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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE, TENUE À LA SALLE GILLES-
MOREAU, 200, CÔTE DE LA MER LE 5 JUIN 2023 

Sont présent (e)s :  Pascale Brouillette, Suzette de Rome, Véronique Béliveau, 
Silvie Côté  et  Stéphane Fraser 

Sont absent (e)s : Christiane Pelletier 

Tous formant quorum sous la présidence de Vincent More 

Également présente :  Line Petitclerc, directrice générale / greffière-trésorière 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance débute à 19 h 30 avec le mot de bienvenue à l’assemblée par le maire 
Vincent More. 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

ATTENDU QUE la lecture de l’ordre du jour de la présente séance a été faite à 

l’assemblée;  

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Véronique Béliveau 
Appuyée par Silvie Côté 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-06-119 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1er MAI 2023 

 ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie dudit 
procès-verbal, qu’ils en ont pris connaissance et renoncent donc à sa lecture lors de 
la présente séance; 

CONSIDÉRANT QU’aucune modification n’a été apportée par le conseil municipal; 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Pascale Brouillette 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-06-120 QUE le conseil municipal adopte le procès-verbal de la séance du 1er mai 2023. 

 

INFORMATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

4. INFORMATION DE LA MAIRIE 

Le maire nous informe sur les points suivants : 

- Le 12 juin à 19 h, il y aura une consultation publique sur l’avenir de l’église. 

- Rencontre à venir avec le MTQ pour sécuriser la 132 : diminution de la vitesse et 

passage pour piétons serait bien pour que les enfants de l’école viennent à la 

bibliothèque et que les enfants du camp de jour aillent à la piscine. 
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- Baisse de la vitesse dans plusieurs secteurs : 20 km/heure et dos d’âne au Parc 

de l’Amitié à la demande des citoyens, la côte de l’église la vitesse est réduite à 

30 km/h et sur la route du Fleuve la vitesse est de 40 km/h aux extrémités; 

- Une case de stationnement sera en moins au quai cet été, nous essayons 

d’améliorer la sécurité et la circulation, nous verrons par la suite comment le tout 

se passe. 

 

5. INFORMATION DES CONSEILLER(ÈRE)S 

La conseillère Silvie Côté informe qu’il y a un nouveau conseil d’administration de la 

Corporation portageoise de développement qui sera constitué des membres 

suivants : Dominique Pelletier Lesage à titre de présidente, Karine Chouinard, à titre 

de vice-présidente, Nathan Ethier-Myette, à titre de secrétaire-trésorier, Hélène 

Saint-Pierre, Norbert Lapointe; Remerciements à Francois Morin pour son apport 

comme président de la Corporation et à tous les autres membres qui ont terminé leur 

mandat.   

La conseillère, Suzette de Rome, a assisté à l’assemblé générale du réseau des 

bibliothèques. Il y a beaucoup de services offerts aux membres, une énumération 

sera faite dans le prochain Info-Portage. 

La conseillère Pascale Brouillette et Véronique Béliveau sont représentantes à 

l’école, un nouveau projet est offert par la municipalité : un arbre sera planté au Parc 

Julie-Gagné pour les finissants de cette année. 

 

ADMINISTRATION ET GESTION MUNICIPALE 

 

6. SONDAGE PUBLIC POUR TROUVER UN NOM À LA BIBLIOTHÈQUE 

  
La municipalité lancera un sondage public pour trouver un nom à la bibliothèque 

municipale. Surveillez notre page Facebook dans les prochaines semaines. 

Nous aimerions avoir une grande participation populaire.  

 

7. CESSION DU LOT 6 255 949 DE MULTI-CÈDRE LTÉE  

ATTENDU QUE Multi Cèdre ltée, a promis de céder le lot 6 255 949 du cadastre 

du Québec à la municipalité; 

ATTENDU QUE la municipalité a promis de continuer la rue du Parc-de-L ’Amitié 

jusqu’à la limite du lot 4 530 704 appartenant à Multi Cèdre Ltée;  

ATTENDU QUE cette cession est une condition pour l’obtention de la dérogation 

mineure permettant la construction d’une résidence sur le lot 4 530 704 du 

cadastre du Québec; 

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Suzette de Rome 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-121 QUE le conseil municipal mandate Line Petitclerc, directrice générale et greffière-
trésorière et Vincent More, maire, à signer l’acte de cession entre Multi-Cèdre 
Ltée et la municipalité.  

 

8. PEINTURE À L’ÉCOLE DE L’ANSE 

(Suzette de Rome se retire du dossier puisqu’elle fait partie du conseil d’administration 

de Patrimoine et Culture) 
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ATTENDU QUE Patrimoine et Culture désire céder à la municipalité le bâtiment 

de La petite école de l’Anse à la fin de 2023; 

ATTENDU QUE la municipalité est d’accord de participer aux coûts des travaux 

de peinture que Patrimoine et Culture a fait faire; 

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Silvie Côté 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-122 QUE le conseil municipal accepte de payer 1 500 $ à Patrimoine et Culture et 
que ce montant sera pris à même les fonds de surplus non affectés.  

 
 

9. DEMANDE DE L’ÉCOLE POUR INSTALLER DES CONTENEURS EN 
BORDURE DE LA ROUTE DU FLEUVE 

ATTENDU QUE le Centre de services scolaires de Kamouraska et Rivière-du-

Loup a fait la demande de mettre un conteneur double (recyclage et matières 

résiduelles) sur le bord de la route du Fleuve dans l’emprise municipale;  

ATTENDU QUE le conseil, après s’être déplacé pour évaluer le projet, trouve 

inapproprié au niveau esthétique de permettre au Centre de services scolaires 

d’installer un conteneur entre la route du Fleuve et l’école; 

ATTENDU QUE le conseil revient sur sa décision de ne pas permettre qu’un 

conteneur soit installé de l’autre côté de la rue sur l’emprise de la route; 

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Véronique Béliveau 
Appuyée par Pascale Brouillette 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-123 QUE le conseil municipal accepte qu’un conteneur double soit installé par le 
Centre de services scolaires de Kamouraska et Rivière-du-Loup au sud de la 
route du Fleuve, devant l’école, mais à trois conditions :  que le conteneur double 
soit habillé d’une structure de bois semblable à celle qui recouvre les poubelles 
municipales sur le même site, que des plans de la structure soient présentés au 
CCU et que le lieu soit précisé par le conseil. 

 

10. SUIVI SUR LE PROJET DE VÉLO DE MONTAGNE 

 
Le projet de vélo est amorcé. Les sentiers ont été identifiés par des 
drapeaux et les travaux de déboisement ont été entrepris par un 
bûcheron.  Les travaux devraient être complétés avant le mois de 
septembre. 
 
Nous remercions les bénévoles qui sont très impliqués. 

 
 

11. RÉSOLUTION POUR EXPERTISE D’INGÉNIERIE POUR UNE 
DEMANDE DES PROPRIÉTAIRES DU 512 ROUTE DU FLEUVE  

ATTENDU QUE les propriétaires du 512 route du Fleuve veulent doter leur 

résidence d’une installation septique tertiaire et désinfection par rayonnement 

ultraviolet; 

ATTENDU QUE le terrain de la propriété est petit et qu’il n’y a pas de possibilité 

de garder l’eau qui est rejetée par le système; 
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ATTENDU QUE la municipalité aimerait avoir toutes les implications d’accepter 

l’ajout d’une conduite par le propriétaire qui se déverserait dans un regard 

municipal;  

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Suzette de Rome 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-124 QUE le conseil municipal mandate la firme LER pour répondre aux 
questionnements de la municipalité et ce, pour un maximum de 1 000 $. 

 

12. DIMINUTION DE LA VITESSE SUR LA ROUTE DE LA MONTAGNE 
 
Bonne nouvelle concernant la sécurité de nos résident.e.s, le ministère des 
Transports va diminuer la vitesse à 70 km/h sur la route de la Montagne, sur un 
tronçon débutant à l’ouest de la côte de la Mer et allant à l’est du bureau 
municipal, à compter du 15 juin 2023. Il y aura aussi une surveillance policière 
accrue tout l’été. 

 

13. RÉSOLUTION POUR L’AGENCE DU REVENU DU CANADA 

ATTENDU QUE l’agence du revenu du Canada n’a pas toutes les informations 

à jour du conseil municipal et de l’administration; 

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Silvie Côté 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-125 QUE le conseil municipal autorise que la directrice générale demande la mise à 
jour pour que la liste des administrateurs soit la suivante avec les informations 
pertinentes (NAS et numéros de téléphone):  

 

Nom 
Vincent More, Maire 

Suzette de Rome, Administrative 

Sylvie Côté, Administrative 

Véronique Béliveau, Administrative 

Christiane Pelletier, Administrative 

Pascale Brouillette, Administrative 

Stéphane Fraser, Administrateur 

Line Petitclerc, Directrice générale, greffière-
trésorière 

Nadine Caron, greffière-trésorière 
 
 

COMMUNICATION, RELATION SOCIALE ET POLITIQUE 

 
14. MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT : DEMANDE POUR TEST DE 
PHOSPHORE 

 

Pour contrer la problématique des algues bleu-vert dans les plans d’eau, le 
gouvernement du Québec a adopté le Plan d'intervention sur les algues bleu-
vert 2007-2017 avec l’engagement de réduire les rejets en phosphore. 
  
Dans l’optique de donner suite à cet engagement, le ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
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et des Parcs (MELCCFP) a publié, en 2009, la Position ministérielle sur la 
réduction du phosphore dans les eaux usées domestiques qui définit les 
exigences de rejet en phosphore pour l’ensemble des installations de 
traitement du Québec. 
  
En 2023, le MELCCFP entame une révision de la liste des ouvrages municipaux 
concernés par la Position ministérielle. Selon leurs données, l’émissaire de 
l’ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées (OMAEU) se rejette dans 
un cours d’eau récepteur sensible au phosphore. Afin d’avoir un portrait de 
cette station concernant ce paramètre, à partir du 1er juin 2023, et ce, pour la 
période du 15 mai au 14 octobre, le MELCCFP aimerait que nous fassions le 
suivi du phosphore total à l’effluent de la station. La fréquence sera de 1 fois 
par mois en concordance avec le tableau 4 du guide de Suivi des ouvrages 
municipaux d’assainissement des eaux usées. Une exigence de suivi non-
sanctionnable sera inscrite dans le Système de suivi des ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux usées (SOMAEU). 
  
Selon les résultats obtenus, l’usine d’eaux usées pourrait éventuellement être 
ajoutée dans la position ministérielle citée précédemment. Dans ce cas, un 
délai de cinq (5) années nous serait accordé afin de faire l’acquisition des 
équipements de déphosphatation. 

 
 

AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

15. SUIVI DU COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME (CCU) 

 

299, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : CONSTRUCTION DE BALUSTRADES) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet de 

construction de balustrades sur la galerie avant de la résidence du 299 route du 

Fleuve (il s’agit d’un PIIA); les balustrades seront en bois, de même style et des 

mêmes couleurs que celles présentes des côtés ouest et nord de la galerie ; ce 

projet vise à reconstruire des balustrades qui étaient présentes autrefois à cet 

endroit, notamment dans les années ’40; 

ATTENDU QUE, selon l’Inventaire patrimonial de la MRC de Rivière-du-Loup 

(2012), la résidence de style « éclectisme » possède une valeur patrimoniale 

jugée « supérieure », avec un excellent état d’authenticité et dont l’année de 

construction est estimée à 1872; 

ATTENDU QUE l’Inventaire du patrimoine de la route du Fleuve, de Martin, 

Léonidoff et als. (1990), déplore la disparition de la balustrade d’inspiration 

« suisse » de la galerie avant ; 

ATTENDU QUE, pour un tel projet de rénovation, le règlement sur les PIIA vise : 
1) à favoriser les interventions qui assurent l’intégrité ou le retour aux 
caractéristiques stylistiques propres à chaque bâtiment existant, en respectant 
les familles stylistiques répertoriées du village, et ; 
2) à s’assurer que l’intervention s’harmonise à l’ensemble du cadre bâti 
spécifique au village ; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au conseil 

municipal d’approuver ce PIIA puisqu’il s’agit d’un beau projet de restauration 

patrimoniale qui cadre bien avec l’ensemble des critères du règlement sur les 

PIIA; 

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Véronique Béliveau 
Appuyée par Silvie Côté 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/reduc-phosphore/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/reduc-phosphore/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/Programme_Suivi_OMAE.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/Programme_Suivi_OMAE.pdf
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2023-06-126 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA tel que déposé. 

 
 
501 ROUTE DU FLEUVE (PIIA : REMPLACEMENT DE DEUX FENÊTRES) 

(Note de la greffière-trésorière : Silvie Côté se retire de la discussion et du vote sur ce 

dossier puisqu’il concerne un membre de sa famille) 

*** 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant à 

remplacer deux fenêtres du chalet situé au 501, route du Fleuve (il s’agit d’un 

PIIA) ; les fenêtres actuelles en bois, comprenant cinq carreaux, seraient 

remplacées par des fenêtres à battant en PVC blanc de deux carreaux ; 

ATTENDU QUE les fenêtres actuelles du chalet possèdent un style unique dont 

la forme est bien intégrée, sur le plan architectural, à la dimension du chalet; 

ATTENDU QUE la date de construction du chalet est estimée à 1947, selon le 

rôle d’évaluation de la Municipalité, et attendu qu’il s’agit d’un petit chalet en bois, 

témoin d’une époque passée où la villégiature estivale caractérisait le village; 

ATTENDU QUE, dans le cas d’un projet de rénovation, le règlement sur les PIIA 

dicte notamment les critères suivants :  

- les fenêtres respectent le style et les proportions des fenêtres propres au style 

du bâtiment ; 

- les matériaux utilisés sont les mêmes que les matériaux d’origine ou, à défaut, 

s’y approchent en apparence et en qualité; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au conseil 

municipal : 1) de ne pas approuver ce PIIA et 2) de suggérer au demandeur 

d’utiliser plutôt des fenêtres de bois, de type « à auvent », avec des faux-barrotins 

recréant le style des fenêtres actuelles; 

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-127 QUE le conseil municipal désapprouve ce PIIA. Le conseil municipal précise que 
le PIIA pourrait être approuvé advenant qu’il soit modifié en utilisant plutôt des 
fenêtres de bois, de type « à auvent », avec des faux-barrotins recréant le style 
des fenêtres actuelles. 

 
 

720 ROUTE DU FLEUVE (PIIA : CONSTRUCTION DE PISCINE, PERGOLA ET 

REMISE) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant à 

construire une piscine creusée, une remise et une pergola près de la résidence 

du 720 route du Fleuve (il s’agit d’un PIIA); le projet a fait l’objet d’une dérogation 

mineure pour que la piscine empiète de 4 mètres dans la cour avant (réf. 

résolution 2023-04-85), conditionnellement toutefois à ce que le talus, situé au 

sud-est du projet, demeure à l’état naturel et boisé et qu’aucuns travaux n’y soient 

réalisés ; 

ATTENDU QUE le PIIA comprend notamment les caractéristiques suivantes : 
- la piscine est entourée d’une plate-forme en dalles de béton de couleur grise et 
d’une enceinte (clôture) en panneaux de verre transparent (non teinté) supportée 
par des supports en acier inoxydable; 
- le parement extérieur de la remise est en déclin de bois de couleur blanche;   
- la partie « ouest » de la pergola (dimension modifiée de 4 m x 2,25 m) est 
constituée de poutres en bois de couleurs beige (sable) et blanche comprenant 
un toit fixe de couleur blanche; 
- la partie « est » de la pergola (dimension 4 m x 4 m) est en aluminium blanc et 
de modèle « bioclimatique » avec un toit formé de lanières blanches amovibles; 
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- le plancher de la pergola et de la terrasse (près de la porte-patio) est en 
planches de matériau composite (fait de matières recyclées) de couleurs beige 
(sable); 
- le muret vertical au nord-ouest de la pergola est composé de déclin de bois 
horizontal de couleur blanche; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) est d’avis que le PIIA 

pourrait être approuvé par le conseil municipal à certaines conditions, notamment 

si le projet comprenait des arbustes permanents cachant des côtés de la piscine 

visibles de la route du Fleuve ; 

ATTENDU QUE le règlement sur les PIIA : 
- vise à favoriser la mise en valeur du cadre bâti en créant des espaces extérieurs 
attrayants et harmonieux ; 
- préconise que la cour avant soit aménagée d’une façon attrayante et marquée 
par la sobriété; 
- prescrit qu’un écran visuel soit aménagé de façon à cacher les équipements 
extérieurs ; pour un tel écran, un équilibre est recherché entre les arbres ou 
arbustes feuillus et conifères afin de favoriser son utilité toute l’année ; 
- précise que les composantes architecturales d’un nouveau bâtiment s’inspirent 
de celles que l’on retrouve sur les autres bâtiments de l’environnement immédiat; 

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Stéphane Fraser 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-128 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA à la condition qu’il respecte 
l’ensemble de la réglementation applicable et qu’il réponde notamment aux 
caractéristiques suivantes : 
- que le projet soit reculé vers le bas du talus (situé au sud-est) afin que la plate-
forme entourant la piscine n’empiète que de 4,6 m (ou moins) dans la cour avant;  
- que le bassin de la piscine empiète de 4 m ou moins dans la cour avant afin de 
respecter la dérogation mineure; 
- que des arbustes permanents (ex. cèdres, rosiers) soient implantés sur trois 
côtés de la piscine afin de cacher les supports en acier inoxydable et les côtés 
de la piscine situés en cour avant; 
- qu’un nouveau plan d’implantation conforme à la dérogation mineure et au 
règlement de zonage soit déposé. 
 
 
531 ROUTE DU FLEUVE (SITE DU PATRIMOINE RELIGIEUX : PLANTATION 

D’UNE HAIE PRÈS DU CIMETIÈRE) 

ATTENDU QUE le CCU est consulté pour un projet visant à implanter une haie 

de rosiers (églantiers) le long du muret du cimetière, derrière l’église du 531 route 

du Fleuve (il s’agit d’une demande encadrée par le règlement constituant le site 

du patrimoine du noyau religieux de Notre-Dame-du-Portage); 

ATTENDU QUE ledit règlement édicte les objectifs suivants : 

- le terrain est aménagé de façon à mettre en évidence le caractère de villégiature 

et la sobriété de l’ensemble paysager; 

- tout nouvel aménagement doit s’intégrer au caractère du lieu et des immeubles 

du site et doit respecter la topographie naturelle du site ; 

- l’intervention bonifie les percées visuelles sur le fleuve et sur l’ensemble 

religieux; 

- l’aménagement paysager doit être naturel et respecter le caractère ancien du 

lieu; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au conseil 

municipal d’approuver ce projet puisqu’il respecte les objectifs dudit règlement; 

EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Stéphane Fraser 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
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2023-06-129 QUE le conseil municipal accepte ledit projet de plantation d’une haie, tel que 

déposé. 
 
 

16. PROGRAMME TERRITORIAL D’AIDE FINANCIÈRE À LA 
RESTAURATION PATRIMONIALE : APPEL DE PROJETS 
SUPPLÉMENTAIRE (ANNÉES 2023-2024) 

ATTENDU QUE la MRC de Rivière-du-Loup a mis en place « Le programme 
territorial d’aide financière à la restauration patrimoniale 2022-2023-2024 » grâce 
à une entente conclue avec le ministère de la Culture et des Communications en 
vertu du programme Soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-du-Portage gère localement ce 
programme et attendu qu’elle y a confirmé sa participation en investissant un 
montant de 10 000 $ par année, et ce, pour les années 2022, 2023 et 2024 (réf. 
résolution 2022-04-73);  
 
ATTENDU QUE ledit programme est encadré par le règlement numéro 274-21 
de la MRC et ses modifications; 

 
ATTENDU QU'un appel de projet a été tenu du 10 février au 10 avril 2023 et 
attendu qu'il reste des sommes disponibles pour d'autres projets à réaliser en 
2023 ou 2024 (réf. résolution 2023-05-115); 

 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Véronique Béliveau 
Appuyée par Suzette de Rome 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-130 QUE le conseil municipal fixe une période d’appel de projets supplémentaire pour 
ce programme, soit du 9 juin au 9 août 2023 à 16 h 30, et précise que l’information 
à ce sujet est disponible sur le site Internet de la municipalité. 
 

 

17. RESTAURATION PATRIMONIALE DU 559 ROUTE DU FLEUVE : 
VERSEMENT D’UNE AIDE FINANCIÈRE 

 

ATTENDU QUE la MRC de Rivière-du-Loup a mis en place « Le programme 
territorial d’aide financière à la restauration patrimoniale 2022-2023-2024 » grâce 
à une entente conclue avec le ministère de la Culture et des Communications en 
vertu du programme Soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier;  
 
ATTENDU QUE ledit programme est encadré par le règlement numéro 274-21 
de la MRC et ses modifications; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-du-Portage gère localement ce 
programme ; 
 
ATTENDU QUE, dans le cadre dudit programme, le conseil municipal a retenu le 
projet de changement de la porte principale et de peinture de la toiture d’origine 
de la résidence du 559 route du Fleuve (réf. résolution 2022-06-146); 
 
ATTENDU QUE les travaux de changement de porte et de peinture de la toiture 
sont complétés et ont été payés aux entrepreneurs; de plus, les travaux de 
changement de la porte principale ont été préalablement approuvés par la 
Municipalité conformément au règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (réf. résolution 2022-12-284) et ont fait l’objet d’un 
permis de construction (#2022-0200); 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal avait prévu verser une aide de 7 500 $ pour 
ces travaux (réf. résolution 2022-06-146); les montants finaux ajustés sont 
5 200 $ (pour la porte) et 2 300 $ (pour la toiture) ; 
 
ATTENDU QU’une telle aide respecte le seuil maximal de 75 % fixé par ledit 
programme d’aide pour ces types de travaux; 
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ATTENDU QUE le fonctionnaire désigné par la Municipalité recommande le 
versement de la subvention ; 
 
ATTENDU QUE la demande d’aide respecte les dispositions du règlement 
numéro 274-21 de la MRC et ses modifications ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Pascale Brouillette 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-131 QUE le conseil municipal : 
 
 

- autorise le versement de la subvention de 7 500 $ aux copropriétaires de la 

résidence du 559 route du Fleuve pour lesdits travaux de restauration 

patrimoniale; 

- avise la MRC de Rivière-du-Loup de ce versement afin de recevoir la part d’aide 

financière du ministère de la Culture et des Communications, soit 60 % de l’aide 

accordée, c’est-à-dire 4 500 $. 

 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

18. PROGRAMMATION ET ACTIVITÉS  

 

La programmation estivale a été insérée dans le journal Info-Portage 

de juin, livré dans votre boîte aux lettres le 1er juin. 

 

31 mai Inauguration du cocon maritime 

10 juin Fête au Parc des Trois-Ruisseaux de midi à 15 h 

10-11 juin Vente de garage 

19 juin Ouverture possible de la piscine (surveillez l’annonce                             
d’ouverture) 

24 juin Festivités de la Fête nationale au quai municipal 

26 juin Ouverture du camp de jour 

4 juillet Premier concert du couchant – chorale interculturelle de 
l’école de musique Alain Caron 

22 juillet Fête à la piscine de 13h à 16 h 

24 juin Ouverture de l’école de l’Anse 

 

19. EMBAUCHE D’UN RESPONSABLE DU CAMP DE JOUR ÉTÉ 2023 

 
ATTENDU QUE la municipalité a procédé à des appels de candidatures pour 
compléter son personnel saisonnier au camp de jour pour l’été 2023;  
 
ATTENDU QUE les offres d’emploi ont été publiées dans un journal local, puis 
sur les sites d’Emploi Québec, Québec municipal et Place aux jeunes; 
 
CONSIDÉRANT les compétences et l’expérience des candidatures retenues;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition Stéphane Fraser 
Appuyée par  Silvie Côté 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-06-132 QUE le conseil municipal embauche Antoine Cyr comme responsable du Camp de 
jour à l’été 2023 et mandate Line Petitclerc, directrice générale et Vincent More, 
maire, pour signer le contrat d’emploi. 
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20. ADDENDUM DE CONTRAT POUR ÉLYSE PERREAULT POUR DES TÂCHES 
À TITRE DE RESPONSABLE DE LA PISCINE. 

 

ATTENDU QUE la municipalité n’a pas réussi à recruter un.e responsable de 
piscine pour l’été 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT les compétences et l’expérience d’Élyse Perreault;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition Véronique Béliveau 
Appuyée par  Pascale Brouillette 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 
 

2023-06-133 QUE le conseil municipal embauche Élyse Perreault pour certaines tâches de 
responsable de piscine et ce, pour un maximum de 20 heures par semaine et qu’un 
addendum soit signé pour prendre en compte ce changement.  

 

VOIRIE, PARC, HYGIÈNE DU MILIEU ET SÉCURITÉ CIVILE 

 

21. SUIVI SUR LES PROJETS EN COURS 
 

-Le projet au Parc des Grèves consiste à rendre accessible le parc aux       
personnes à mobilité réduite. Ce projet est financé en partie par le Fonds 
pour l’accessibilité du gouvernement du Canada, dont la participation 
s’élève à 94 201 $; 
 
-Nous lancerons l’appel d’offres pour le projet de rénovation de la    
bibliothèque et l’agrandissement du bureau municipal. 
  
-Il y aura aussi des travaux de marquage et de lignage des routes. 
 

 

DONS ET PARTICIPATIONS 

 

22. MOIS DE LA SENSIBILISATION DE LA SCLÉROSE EN PLAQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque jour, en moyenne douze Canadiens et 
Canadiennes reçoivent un diagnostic de sclérose en plaques et que cette 
maladie a des répercussions sur toutes les sphères de la vie d’une 
personne qui en est atteinte;  
 
CONSIDÉRANT QUE la sclérose en plaques est la maladie neurologique 
la plus répandue chez les jeunes adultes du Canada;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recherche sur la sclérose en plaques permet de 
mieux comprendre cette maladie, de mieux la traiter et d’offrir des pistes 
de solutions en vue de sa prise en charge;  
 
CONSIDÉRANT QUE SP Canada – Division du Québec soutient 18 
bureaux d’un bout à l’autre de la province et que ceux-ci jouent un rôle de 
proximité essentiel avec les membres de la collectivité de la SP;  
 
CONSIDÉRANT QUE les programmes et services offerts par SP Canada 
– Division du Québec et ses 18 organismes partenaires permettent aux 
gens touchés par la SP de tisser des liens entre eux, d’améliorer leur 
qualité de vie et leur bien-être et d’accroître leurs connaissances sur cette 
maladie;  
 
CONSIDÉRANT QUE la population est vieillissante et qu’il est maintenant 
possible d’établir un diagnostic de SP de plus en plus tôt dans la vie, ce qui 
signifie que les gens atteints de SP vivent pendant une plus longue période 
de temps qu’auparavant avec cette maladie;  
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CONSIDÉRANT QUE l’objectif ultime de SP Canada – Division du Québec 
est de bâtir un monde sans SP; nous vous invitons à participer aux activités 
du Mois de la sensibilisation à la SP et à contribuer à l’amélioration du bien-
être des personnes atteintes de sclérose en plaques de notre municipalité.  
 
Le conseil municipal invite les citoyens de la municipalité à participer aux activités 
du mois de la sensibilisation à la SP. 
 

SUIVI BUDGÉTAIRE ET APPROBATION DES COMPTES 

23. DÉPÔT DES DEUX ÉTATS FINANCIERS COMPARATIFS –   
 MAI 2023 

 
ATTENDU QUE les deux états financiers comparatifs du mois sont déposés aux 

membres du conseil municipal, conformément au Code municipal du Québec. 

 

24. LISTE DES DÉBOURSÉS APPROUVÉS PAR LE CONSEIL OU  
 EFFECTUÉS PAR DÉLÉGATIONS MAI 2023 

 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie des listes 
sélectives des chèques et des prélèvements de même que le rapport des salaires nets 
pour le mois, puis qu’ils en ont pris connaissance; 
 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Suzette de Rome 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-06-134 QUE toutes les autorisations de dépenses et de déboursés effectués par délégation 
soient approuvées pour un montant de 213 341.77 $ 

 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS / RÉPONSES ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

25. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les sujets suivants ont été abordés : 

- Une citoyenne aimerait un article dans le journal Info-Portage mentionnant 

que la caserne de pompier est à plus de 8 km. 

- Une citoyenne demande si les berges sont publiques ou privées, car 

certains citoyens ont installé des affiches de plage privée chez eux. 

- Une demande est faite que les sentiers de vélo soient indiqués sur une 

carte sur le site internet. 

- L’avancée des futurs travaux d’enrochement. 

 

26. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Sur la proposition de Silvie Côté la séance est levée à 20 h 37. 

 

Vincent More Line Petitclerc 

Maire Directrice générale / greffière-trésorière 

Je, [maire], atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 

________________________________ 

Vincent More, maire 


